
  
  

Espaces publics et voiries 

Extinction de nuit 
et gestion de l’éclairage public 



  
  L’éclairage public – Quelques chiffres 

Département de l’Hérault 

• Totalité points lumineux : environ 150 GWh/an 

• 4 200 h/an d’utilisation par point lumineux 

 

En France 10 millions  

de points lumineux 
 Consommation annuelle : 7 TWh 

 Plus de 45% des consommations 

d’électricité des communes 

 40% de la facture d’électricité 

communale 

 



  
  Carte de l’Europe - évolution sur 18 ans 

Cartes présentant les évolutions françaises et européennes, entre 1992 et 2010 réalisée par l’European Space Agency, à partir 

des images des satellites américains DMSP. 



  
  Eclairer juste 

Réduire et limiter les nuisances 
lumineuses (arrêté Déc 2018) 

 Norme lumière blanche - < 3 000K 

 

Supprimer les sources énergivores 

Bannir les luminaires encastrés au 

sol ou éclairant de bas en haut 

 

Minimiser les flux arrières 

 

Adapter la lumière aux besoins 

(voirie ≠ parking) 

 

Privilégier l’éclairage LED 



  
  Règlementation 

2015  Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) : 

Consommation énergétique de l’éclairage public et de ses 
nuisances lumineuses. 

2016  La qualité des paysages est liée à la prévention des nuisances 
lumineuses. 

27 Décembre 2018  arrêté en vigueur relatif à la prévention, à la réduction et à la 

limitation des nuisances lumineuses.  
Les éclairages de mise en lumière du patrimoine et des parcs et jardins sont allumés au plus tôt au coucher du soleil 

et sont éteints au plus tard à 1 heure du matin ou, s'agissant des parcs et jardins, au plus tard 1 heure après leur 

fermeture. 

 
2021  Loi Grenelle II (art 41, codifié par l’art L.583-1) Le code de l’environnement précise les 3 

raisons de prévenir, supprimer ou limiter la lumière artificielle lorsque : 

• Elle présente des dangers ou trouble les personnes, la faune, la flore ou les 

écosystèmes 

• Entraîne un gaspillage énergétique 

• Empêche l’observation du ciel nocturne 
 



  
  L’extinction de nuit 

 

Une collectivité a la possibilité 

d’éteindre tout ou partie 
de son éclairage public durant la 
nuit.  

 

 Si éclairer est un élément de 
son pouvoir de police, un Maire 

n’en a pas obligation. 

En France 

12 000 communes 
majoritairement communes rurales 

pratiquent l’extinction de nuit 



  
  L’extinction de nuit – Pourquoi ? 

Economies d’énergie 

 

 

 

Diminution de la pollution 

nocturne 

Réduction de la facture énergétique 

 

 

 

 

Diminution des émissions de 
carbone 

Préservation de la biodiversité  

Accroissement la durée de vie des points lumineux 
      en fonction de la technologie et de la vétusté de la lampe 



  
  L’extinction de nuit – Comment? 

Bilan et valorisation de la démarche 

 

 

2 Phases : Expérimentation et mise en place de la solution définitive 
 
 

Délibération + arrêté du Maire pour 

l’expérimentation 

Puis 

Délibération + arrêté du Maire pour 

solution définitive 
 
 

Accompagnement /collaboration avec la police municipale 

ou gendarmerie (enquêtes délinquance/délits) 
 

Information de la population sur la/les décisions prises 
(plages horaires, dates, etc…) : Réunions publiques 

Réalisation des travaux et pose de la signalisation 

Analyse technique et financière (classification des voiries, choix des plages horaires, 
choix extinction totale ou partielle, estimation des coûts, etc…) 

 
Sensibilisation des usagers (flyers, site internet, questionnaires…)  

 

  

 



  
  L’extinction de nuit – Quel dispositif choisir ? 

500-800 €/horloge posée  

Objets connectés 
Plusieurs dispositifs permettent de gérer son parc EP 
via SmartPhone, plateforme Web, etc… 
 Possibilité de réallumage forcé en cas de besoin 
 Alertes en cas de dysfonctionnement (mails, SMS…) 
 Télé-relevé des consommations 

Pour aller plus loin… 
Horloges astronomiques synchronisées (radio ou GPS). 
Le parc EP s’allume et s’éteint aux horaires choisis par la 
Commune. 
Ces horloges permettent d’éviter le décalage dans le temps 
de l’extinction et du réallumage. 
HE installe ce type d’horloge dans les armoires EP depuis 
quelques années lors des travaux réalisés. 
 

500-800 €/horloge posée 
+ 36 €/an/horloge : opérateur + accès 

plateforme de commande EP  

Une Commune à la pointe 



  
  L’extinction de nuit – Signalisation 

• À chaque entrée de la Commune si l’ensemble de son territoire est concerné 

• À l’entrée de chaque zone de la Commune où l’extinction est pratiquée 

Une signalisation particulière peut être prévue dans les zones à risque (ex: giratoires) 



  
  Responsabilité de la Commune 

Les lieux et les horaires d’éclairement sont mentionnés dans un Arrêté publié par affichage ou insertion 
au bulletin municipal transmis au contrôle de légalité (article L 2131-1 et -2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 

 

La Commune ne peut être tenue pour responsable en cas de quelconque incident sur une voie 
non éclairée durant la période d’extinction. 

Signalisation 

Délibération Arrêté(s) 

Communication 

Expérimentation 
 Fortement conseillée 

 Indispensable 

 Obligatoire  Fortement conseillée 



  
  Lutter contre l’insécurité 

Un sentiment d’insécurité apparaît chez certaines personnes informées 

du projet d’extinction 

• En pratique, l’extinction n’augmente pas l’insécurité, c’est même 

le contraire, comme le constatent les forces de gendarmerie et de 

police. 

 

• L’observatoire national de la délinquance et des ripostes pénales 

(ONDRP) constate que 80% des cambriolages ont lieu entre  

     8 heures  et 18 heures. 

 

 
La fausse bonne idée 
Concernant les agressions: il faut savoir que la lumière 

profite autant à l’agresseur qu’à la victime 

La phase d’expérimentation menée par la commune permet de trouver les bonnes solutions en matière 

d’extinction de l’éclairage public en collaboration avec la population. 

 

Etude Kantar TNS (société française 

d’enquêtes par sondage) sur une base 

de 505 personnes cambriolées 

permettant d’identifier les moments les 

plus propices aux cambriolages. 

 

• Le matin, entre 6h et 11h : 11% 

• Le midi, entre 11h et 14h : 17% 

• L’après-midi, entre 14h et 18h : 43% 

• En soirée, entre 18h et 23h : 16% 

• La nuit, entre 23h et 6h : 5% 



  
  Insécurité 

 

 

 

 

 Routière 
 

Ralentissement naturel 

Réduction accidentologie 

Meilleure visibilité des autres      

véhicules 
 

 

 

      Délinquance 
 

  Rassemblements nocturnes 

  Nuisances sonores 

  Trafics 

  Agressions 



  
  Biodiversité 

La lumière impacte le vivant. 

La biodiversité diurne et nocturne a besoin d’une alternance du jour et de la nuit. 

La lumière artificielle est conçue exclusivement pour les humains et leur vision. 

 

 

La lumière perturbe :  

• leurs cycles de vie  

• leurs comportements,  

• leurs déplacements  

• leur alimentation. 

Les choix à faire en matière d’éclairage public doivent intégrer les trames 

nocturnes et mieux partager la nuit avec l’ensemble du vivant. 

vivent partiellement ou totalement la nuit 

28% des vertébrés  

64% des invertébrés 



  
  Impacts sur la biodiversité 

Attraction des insectes autour des 
sources lumineuses 

>> Papillons de nuit (4 500 espèces) 
 meurent brûlés ou d’épuisement 
aux pieds des lampadaires 

 

 

Sur-prédation : 

pour les insectes 

autour des 

lampadaires 

(proies plus 

visibles pour les 

prédateurs) 

-  Répulsion de certaines espèces.  
Exemple : les vers de terre 

 

Désorientation des oiseaux 
migrateurs qui utilisent les astres 
pour s’orienter 



  
  Biodiversité 

- La perturbation lumineuse modifie le cycle de reproduction 

de nombreuses espèces = diminution des populations 

 

- Lumière artificielle : barrière limitant les 

déplacements 

  > isolation de populations d’individus de même espèce 

= diminution des populations jusqu’à extinction locale 

 

- La pollution lumineuse impacte l’équilibre des écosystèmes 

> La biodiversité de la flore dépend des espèces pollinisatrices 



  
  Prévenir des impacts sur la santé 

A quoi sert la lumière? 

= Synchronisation de nos rythmes biologiques 

La mélatonine renseigne sur l’alternance jour/nuit. 

Le sommeil  
 

La lumière intrusive pénètre les pièces affectées 

au repos. 

La lumière intrusive diminue la production de 

mélatonine déclenchée dans l’obscurité.  

 

24% des français déclarent être gênés par les 

sources lumineuses de l’éclairage public, lors de 

l’enquête de la 13ème journée du sommeil de 

l’Institut National de la Santé et de la Vigilance 

(INSV) 

 

Cet habitant souffre d’insomnies 



  
  Impact de la pollution nocturne 

Les halos lumineux qui 
entourent les communes 
trop éclairées limitent 
l’observation du ciel. Les 
astronomes en sont 
fortement impactés. 

 

Plus largement, aujourd’hui 
1 personne sur 2 en 
Europe ne distingue plus 
la Voie Lactée. 

 

 

 

 



  
  Impact de la pollution nocturne 

L’étoile Bételgeuse de la 

constellation d’Orion 

Atmosphère de la Terre 

Océan Atlantique 

Mer Méditerranée 

Nébuleuse d’Orion 

Littoral 

Bordeaux 

Le 8 septembre 2021,Thomas 

Pesquet, survole la France et 

prend ce cliché de la pollution 

lumineuse. 

 

Photo transmise par 

l’ANPCEN ( Association 

Nationale pour la protection 

du Ciel et de l’Environnement 

Nocturne) 

 



  
  Gestion de l’éclairage public – Différents procédés 

 

 

 

 

Des programmes horaires ou des seuils d’intensité peuvent être programmés en fonction : 

 

 de la saison,  

 de la période de l’année ou de la semaine (vacances, week-end…), 

 du type de zone à éclairer (centre-ville, rues secondaires…). 

 

L’éclairage public peut être découpé par zone et optimisé en fonction de la fréquentation.  

• Extinction 

totale  

• Extinction 

partielle 

• Graduation du 

niveau d’éclairement 

• Détection de 

présence 



  
  Graduation du niveau d’éclairement 

La graduation de l’éclairage consiste à réduire l’intensité de lumière sur une période choisie. 

 Dispositif intégré dans la technologie des nouvelles lanternes LED. 

 Procédé à mettre en place sur du remplacement ou de la création.  

 

Abaissement d’intensité : entre 30 et 40% d’économies d’énergie 

 

 



  
  Détection de présence 

L’éclairage se met en veille jusqu’à ce que le système détecte une présence. Les lumières 
s’allument alors afin d’éclairer les personnes et d’assurer leur sécurité. 

 

 Procédé onéreux à mettre en place sur du remplacement ou de la création. 

 Détecteur : 100-200 € / point lumineux. 

 Convient aux voies peu fréquentées la nuit ou des parkings.  

 

 

 
Détection de présence : 75% d’économies d’énergie 

sur la voie équipée 



  
  Coûts annuels éclairage public 

Lanterne de 125W BF Lanterne de 70W SHP Lanterne à LED 40W 

Eclairage toute la nuit  
Consommation+abonnement (4200h/an) 

83 € HT 48 € HT 31 € HT 
 

Extinction de 6h/nuit 53 € HT 28 € HT 21 € HT 

Comparatif des coûts annuels d’électricité pour différentes solutions d’éclairage (tarif réglementé 2022) 



Prades le Lez – Mauguio – Le Pradal 

Retours d’expériences 



  
  L’extinction de nuit – Prades le Lez 

Les Chiffres 

 Commune Urbaine  

 5 203 habitants (2015) 

 Mise en place : Août 2015 

 Extinction partielle  

 2 plages horaires : 

  00h00 – 5h00 en hiver 

  01h00 – 5h00 en été 

 20 armoires équipées sur 27 

 Coût invest : 4 000€ 

 Economies réalisées : 

 entre 12 000 et 15 000 €/an 

 Dispositif installé sur 90% lampes 
sodium 

Communication 

Réunions publiques, participation à la manifestation 
le Jour de la nuit avec L’ALEC, flyers, banderoles dans 
la Commune, site internet, articles bulletin municipal, 
articles presse locale… 



  
  L’extinction de nuit – Prades le Lez 

Difficultés rencontrées 

- Décalage des horloges : allumage des différents postes décalés dans le temps 

   

Mise en œuvre  

- Diagnostic voiries 

- Réunion d’information publique 

- Phase expérimentation 6 mois  

> en lien avec les usagers et la police municipale (cambriolages, accidents)  

> sur une partie de la Ville (13 armoires équipées) 

- Réunion d’étape publique – Débats et retours d’informations 

- Mise en place du dispositif sur une zone plus large (20 armoires équipées sur 27) 

- Réunion publique – Retours usagers et présentation résultats 
 
 



  
  L’extinction de nuit – Mauguio 

Les Chiffres 

 Commune Urbaine  

 17 099 habitants (2017) à l’année 

 Mise en place : Octobre 2018 

 Extinction totale  

A l’exception : 

5 giratoires entrées de ville où les usagers 
arrivent à une vitesse importante. 

Bassin du Port de Carnon en raison du 
risque de chute. 

 91 armoires EP 

 Dispositif installé sur 20% de LED 
et 80% lampes sodium. 

 Economies réalisées : 

32% économies d’énergie 

25% économies financières 

> environ 90 000 €TTC/an 

Parc EP déjà équipé d’horloges astronomiques radio synchronisées.  
 
Seuls coûts d’investissement : 
- Modification de sectorisation avec mise en conformité des 

armoires concernées. 
- Passage des caméras « simples » en infrarouge. 
- Traitements ponctuels des obstacles (plots solaires clignotants). 
- Panneaux entrées de ville. 

 
+ Programmation réalisée en 3 jours par le Service Technique. 
 



  
  L’extinction de nuit – Mauguio 

Mise en œuvre  

- Etat des lieux / Diagnostic / Définition du projet :  

  > Recensement communes pratiquant l’extinction partielle ou totale et retours d’expériences. 

  > Point sur le cadre juridique et normatif. 

  > Etat de la fréquentation routière nocturne sur notre territoire (comptages routiers axes principaux). 

  > Statistiques de notre gendarmerie (83,4 % des faits ont lieu de jour entre 7h et minuit). 

   > Choix de l’extinction totale (sauf zones à risque potentiel). 

  > Identification des travaux à mener avec estimation financières. 

- Présentation au COPIL avec intervention du Capitaine de Gendarmerie. 

- Intervention en GM pour informer l’ensemble des élus. 

- Arbitrage des modalités de mise en œuvre par le COPIL. 

- Communication 

  > Fête de la Nature : thème faune nocturne pour l’édition 2018. 

  > Affiche, plaquette de présentation de l’expérimentation, campagne d’affichage, article dans le journal municipal, 

     communiqué de presse, site internet, réseaux sociaux, adresse mail spécifique, panneaux entrées de ville ... 

  > Réunion d’information publique. 

  



  
  L’extinction de nuit – Mauguio 

Difficulté rencontrée 

Réticence au niveau de l’insécurité, risque d’augmentation des agressions, cambriolages, etc…    

 Ne pas hésiter à se faire accompagner par la police municipale ou gendarmerie pour rassurer. 

 

Mise en œuvre  

- Envoi d’un courrier aux commerçants leur rappelant la réglementation les concernant. 

- Réalisation des travaux et réglage des horloges. 

- Phase expérimentation de 6 mois  

 > Lancement à l’occasion du Jour de la Nuit (animations MJC et médiathèques). 

 > Sur la totalité du territoire (Mauguio + Carnon). 

 > Sur la base d’une délibération (facultative mais montrant l’adhésion de l’ensemble du CM) et d’un arrêté municipal. 

 > En lien la gendarmerie et la police municipale (suivi des indicateurs accidents et faits nocturnes). 

- Bilan de l’opération. 

- Décision de pérenniser l’extinction (par arrêté municipal). 

- Candidature Ville et Villages étoilés. 
 



  
  L’extinction de nuit – Mauguio 



  
  L’extinction de nuit – Le Pradal 

Les Chiffres 

    Commune Rurale  

 332 habitants 

 Mise en place depuis 2019 

 Extinction totale 

 23h00 – 6h00 en hiver 

 00h00 – 6h00 en été 

 Economies réalisées : 1 500 €/an 

  

• Economies sont utilisées pour 
financer la rénovation du parc 
éclairage public 

• Satisfaction des usagers 



  
  Une pratique courante – Quelques exemples 

Cazouls les Béziers 
4 925 habitants 

Prades-le-Lez 
5 049 habitants 

Sérignan 
7 146 habitants 

Aniane 
3 004 habitants 

Vendres 
2 766 habitants 

Mauguio-Carnon 
17 099 habitants 

Clapiers 
5 478habitants 

Murviel les Montpellier 
1 900 habitants 

Murles 
294 habitants 



Sur le Département : 

En 2020 : Environ 30 communes 
pratiquaient déjà l’extinction. 

 

 

 

 

 

 

En Sept 2021: 60 communes 
référencées pratiquaient 
l’extinction de nuit ou étaient en 
cours de réflexion pour la mise 
en place. 

 

 

 

 

 



En juin 2022: 

160 communes référencées 
pratiquent l’extinction de nuit ou 
sont en cours de réflexion pour la 
mise en place. 

 

 

 

 

 

 



En septembre 2022: 

227 communes référencées 
pratiquent l’extinction de nuit ou 
sont en cours de réflexion pour la 
mise en place. 

 

 

 

 

 

 

Cette carte est en constante évolution. Tous les 
jours, de nouvelles communes décident de se 
lancer. 



  
  Les étapes de la mise en place 

Sensibilisation des 

usagers  
(Réunion publique, 

communication…) 

Analyse technique et 

financière de la Municipalité 
(choix des plages horaires, lieux, 

estimation des coûts des 

installations techniques ) 

Phase d’expérimentation 

en lien avec les usagers 

Pose de la signalisation  et 

des équipements 

nécessaires 

Bilan et prise en compte des 

retours usagers 

> Adaptations si nécessaire 

Pérennisation de 

la démarche Phase communication 

La phase d’expérimentation menée par la commune permet de trouver les bonnes solutions en matière 

d’extinction de l’éclairage public en collaboration avec la population. 

 



  
  Enquête Septembre 2022 

  
• 45% OUI – Cela se passe très bien, nous 

pérennisons la démarche. 

• 35% Nous sommes en phase de réflexion/de mise 

en place. 

• 13% NON – Mais nous souhaitons être contacté 

pour un accompagnement.  

• 6% NON – Nous ne sommes pas intéressés. 

• 0% OUI – Mais ce n’est pas une réussite, nous 

allons rétablir l’éclairage toute la nuit. 



  
  

La transition énergétique est un impératif et un gisement 
d’économies pour nos communes. La lutte contre la pollution 
lumineuse et pour la reconquête du ciel nocturne est à la fois une 
opportunité d’économies d’énergie et d’argent public. C’est une 
nécessité pour la protection de la biodiversité nocturne et de notre 
cadre de vie… 

Pour tout renseignement, veuillez contacter : 
 

>>  Cassandre Rigaud, Service Maîtrise de l’énergie 

04 67 09 01 03 - c.rigaud@herault-energies.fr 

 

>>  Kevin Respaud, Service Maîtrise de l’énergie 

04 67 09 70 37- k.respaud@herault-energies.fr 
 

 


